
 

 
PRÉFET DE LA NIÈVRE 

 
Direction du pilotage interministériel  

Pôle environnement et guichet unique ICPE 
 

INSTALLATION CLASSÉE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRO NNEMENT 
 

AVIS AU PUBLIC  
 
 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 58-2016-11-29-00 4 du 29/11/2016 
 

Société VALLOUREC BEARING TUBES 
Commune de LA CHARITÉ-SUR-LOIRE 

 

Le public est informé que la société VALLOUREC BEARING TUBES fait l'objet d’un arrêté préfectoral 
portant modification de l’arrêté préfectoral n° 98- P-85 du 15 janvier 1998 d’autorisation d’exploiter une 
installation de fabrication de bagues de roulements sur le territoire de la commune de LA CHARITÉ-
SUR-LOIRE conformément aux dispositions de l’article R.512-31 du code de l’environnement. 

 

 
La présente décision est fondée sur les motifs et considérants principaux suivants :  

 
VU l’arrêté préfectoral n° 98-P-85 du 15 janvier 1998 , portant autorisation d’installer et d’exploiter une 
usine de fabrication de bagues de roulements, située sur le territoire de la commune de LA CHARITÉ-
SUR-LOIRE à la S.A. SEGEVAL ; 
 
VU le décret n° 2013-1205 du 14 décembre 2013, modifi ant la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement, notamment en introduisant le régime d’enregistrement pour la 
rubrique 2560 « travail des métaux » ; 
 
VU l’arrêté du 14 décembre 2013, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2560 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 
 
VU le dossier de déclaration de modification des activités et de changement de dénomination de 
SEGEVAL à VALTI en date du 16 novembre 2004 ; 
 
VU la demande présentée le 10 février 2016 par la société VALLOUREC BEARING TUBES, dont le 
siège social est situé rue de Courtangis - 21500 MONTBARD, en vue de modifier certaines prescriptions 
de l’arrêté préfectoral n° 98-P-85 du 15 janvier 19 98 d'autorisation d'exploiter une installation de 
fabrication de bague de roulements, sur le territoire de la commune de LA CHARITÉ-SUR-LOIRE, à 
l'adresse : ZI de Gérigny ; 
 
VU le dossier déposé à l'appui de cette demande ; 
 
VU le rapport et les propositions en date du 20 octobre 2016 de l'inspection des installations classées ; 
 
VU l'avis en date du 3 novembre 2016 du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 
 

VU le projet d'arrêté porté le 16 novembre 2016 à la connaissance du demandeur ; 
 
 

…/… 



 
 
VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet par Mme MAGNIN, en date du 18 et 25 
novembre 2016 ; 
 
CONSIDÉRANT que les modifications apportées aux installations exploitées par VALLOUREC 
BEARING TUBES nécessitent une mise à jour de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter susvisé ; 
 
CONSIDÉRANT que les analyses des rejets en eaux issues des voiries et parking sont conformes aux 
valeurs limites prescrites dans l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter susvisé ; 
 
CONSIDÉRANT que les mesures des émissions sonores des installations sont conformes aux valeurs 
limites prescrites dans l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter susvisé ; 
 
CONSIDÉRANT que les installations générant des rejets atmosphériques ont été supprimées ; 
 
CONSIDÉRANT l’environnement de l’établissement, situé en zone industrielle ; 
 
LE pétitionnaire entendu ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Nièvre ; 
 

 

 

Régularisation administrative de l’installation de production de bagues de roulement de la société 
VALLOUREC BEARING TUBES exerçant sur le territoire de la commune de LA CHARITÉ-SUR-LOIRE, 
et modification de certains articles et prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 98-P-85 du 15 janvier  1998 
réglementant le site. 
 
 
Cet arrêté est tenu à la disposition du public à la préfecture de la Nièvre – Pôle environnement et guichet 
unique ICPE ainsi qu'à la mairie de LA CHARITÉ-SUR-LOIRE, aux jours et heures d'ouverture du public 
pendant un mois. 
 
Cet extrait est consultable sur le site Internet de la préfecture de la Nièvre : www.nievre.gouv.fr. 

 
 


